
Région Hauts-de-France

Relevé de décisions de la séance du 15 décembre 2020

Présidente de la séance : Patricia CORREZE-LENEE

Autres membres présents et délibérants     :  
- Christophe BACHOLLE1

- Philippe DUCROCQ
- Hélène FOUCHER
- Philippe GRATADOUR
- Valérie MOREL
- Pierre NOUALHAGUET

Plans programmes : décisions prises dans le cadre du cas par cas

Liste des dossiers soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Modification du PLUi du pôle territorial de Longuenesse (62)

Liste des dossiers non soumis à évaluation environnementale après délibération de la MRAe

➢ Modification  du PLU de Brégy (60)

➢ Elaboration du PLU de Blaincourt-lès-Précy (60)

➢ Modification du PLU de Nogent sur Oise (60)

➢ Modification du PLU de Roquetoire (62)

➢ Mise en compatibilité, dans le cadre d’une déclaration de projet pour la réalisation de la nouvelle
cité administrative de Lille, du PLUi de Lille (59)

➢ Révision du PLU de Chevreville (60)

➢ Elaboration du PLU de Frétoy-le-château (60)

Plans programmes : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

Néant

Projets : avis sur les dossiers soumis à évaluation environnementale

➢ Extension d’un entrepôt logistique de la société d’investissement et de gestion (SIG) sur les
communes de Maubeuge et Feignies (59)

➢ Projet de parc éolien de la société « SEPE La Grande Campagne » à Ville-le-Marclet (80)

Autres dossiers soumis à délibération

Décision d’avis tacite

➢ Dans l’état des informations fournies dans la grille d’analyse renseignée par la DREAL,
après en avoir délibéré, la MRAe a jugé qu’il n’était pas nécessaire de formuler un avis pour la mse

1 M. Christophe Bacholle n’a pas participé à la délibération  relative au dossier  de modification  du PLU de Brégy (60)
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en  compatibilité  du  PLU de  Chantilly  (60)  avec  le  projet  de  liaison  ferroviaire  Roissy-Picardie,
soumise à évaluation environnementale.

Autres dossiers

Néant

La Présidente de la MRAe,

     Patricia CORREZE-LENEE
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